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SUR LA CENTRALISATION DU MILITAIRE SUISSE.

I.
Une interessante revue litteraire de notre pays, la Bibliotheque

universelle, fort relevöe depuis quelques annees sous l'habile direction
de M. E. Tallichet, qui a su lui donner un caractöre sörieux non
moins qu'atlrayanl, vient de publier sur le sujet susindique un article
de M. Rambert, professeur de litlörature ä l'öcole polytechnique,
duquel nous ne pouvons nous empecher, vu ses graves conclusions
et assertions, de dire ici quelques mots.

Cet article, intitule : « La Suisse et l'Europe en 1871, » passe fort
originalemenl en revue la Situation generale actuelle et celle que nous
fonl specialement, ä nous Suisses, les recents triomphes et les appe-
lits surexcilös de l'Allemagne; et il en arrive ä trouver entr'autres
que la Suisse, pour sauvegarder mieux son independance, doit
renforcer son Organisation militaire en la centralisant eompletement.
C'est de cette conclusion, fondamenlalement erronöe ä notre avis, mais
developpöe en termes qui dönotent des convictions sinceres et loyales,
que nous voulons plus particulierement occuper nos lecteurs, sans

esperer, bien entendu, les maintenir dans les rögions elherees de la

politique transcendanle el de la lilterature fleurie, oü M. R. nous
promene si agreablement, pour nous bien renseigner de nos petites
affaires interieures.

On commence par dire que « les derniers evenements europeens
ne permettent pas ä la Suisse de s'immobiliser dans ses anciennes
institutions (page 497). » Ce n'est pas lä l'opinion que nous voulons
combattre et que contestera qui que ce soit, un tel immobilisme
n'ayant jamais ötö demande par personne. En quoi .les derniers
evenements, plulöt que les exigences du progres conslant el ralionnel
voulu de tous, commanderaient-ils ä la Suisse de rompre avec ses
anciennes institutions; en quoi notamment notre Constitution föderale
aurait-elle, suivant l'asserlion de M. R., vieilli de vingt ans en ces
quelques mois öcoulös? C'est ce qu'en revanche nous voudrions examiner

de plus pres.
Malheureusement nous sommes d'enlröe arrelös par un grave

obstacle de dialeclique. M. R se borne ä choisir el poser sa these, puis
ä la renforcer d'aulres thöses et d'autres affirmations de son plein
choix, mais qui ne donnent de la premiere aucun molif, aucune
explication claire et nette. II nous faut donc döbuler par essayer de
croire, par croire un moment sur parole que nous ne sommes plus de
nolre siecle avec notre vieux regime föderatif, que nous avons öle de-
vances par tous nos voisins dans le perfectionnement des institutions
qui fönt la force et le bonheur des peuples, et que nous ne saurions
trop nous häler de rompre avec nolre passe pour raltrapper le temps
perdu et pour nous rajeunir.

Tout en croyant, notons pourtant que mille voix de l'ötranger et de
tous les points cardinaux nous disent pröcisement le contraire; con-
cert si flatteur qu'il entraine M. Rambert lui-meme, oubliant ses pre-
misses pour s'ecrier quelque part que la Suisse sort de la crise
actuelle « plus süre d'elle-meme, plus solide au dedans, plus consideree
au dehors (page 516). »
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En cherchant bien au milieu d'assertions si diverses, nous finissons
toutefois par döcouvrir la raison pour laquelle notre Constitution
aurait tant vieilli : c'est parce que nous n'avons plus que de bons et
sürs voisins, sauf du cöte de l'Allemagne (p. 500-513). L'explication
est singuliere; il faut s'en contenler, il n'y en a pas d'autre; d'ailleurs

eile s'ötaye de semi-confidences diplomaliques. Croyons encore;
admettons que nous avons couru des dangers de la part de la France
imperiale, de l'Italie et de l'Autriche, mais que ces dangers-lä sont
dissipes.

Quant ä l'Allemagne, M. R. declare que M. Bismark, qui y compte
pour quelque chose, et lous les gens serieux ainsi que le peuple, ne
nous sont pas hostiles. Mais il y a une foule de demi-savants, de
professeurs manques, de faiseurs de grands mots, lout un demi-monde
universilaire etablissant en trois phrases, moins que cela, la caracte-
ristique d'une race ou d'un genie quelconque, qui nous en veut ä la
mort, pour qui le palriotisme suisse n'est qu'un vain particularisme,
qui voudrait nous ramener au bercail de la grande Allemagne, el qui
nous menace serieusement dans l'avenir, enclavanl döjä nolre canton
de Bäle! (page 504).

Le tableau est alarmant; nous ignorons s'il est fidele; on en fait
de semblables, ä l'ölögance de la forme pres, dans tous nos tirs födöraux

depuis trente ans et plus, ce qui ne veut certes pas dire que
pour avoir tant crie vainement au loup il ne puisse venir une
fois. Eh bien! ce loup, pas plus que les aulres, ne nous prendra au
döpourvu; attendons-le de pied ferme, l'arme luisante, surtout sans
en perdre d'avance le sang-froid.

Ce n'est pas lä toul ä fait, semble-t-il, la disposition de M. R., qui
bourre immödiatement son arme jusqu'ä la ba'ionnelte sans s'aperce-
voir qu'il place plusieurs charges ä l'envers. La seule perspective des

perils qu'il signale le met en veine debordante de bons conseils et
de hautes Solutions, dont le principal tort est d'etre ä peu pres au-
lant de decouvertes qu'il fait sur l'obscurite qui l'entoure
personnellement et qu'il n'a pas pris la peine de percer. De tout ce qu'il
reclame, une moilie existe de longue date, une bonne portion du reste
irait, en pratique, ä l'encontre de ses dösirs.

Qu'on en juge, et qu'on daigne nous pardonner, ä ce propos, une
certaine incohörence, car eile existe dans le canevas meme que nous
sommes Obligos de suivre sous une harmonieuse broderie qu'il nous
faut öcarler.

L'auteur veut que la Suisse « affirme avec un redoublement d'e-
nergie sa volonte d'etre. » Tout le monde sera de son avis, et plus
encore ; on dira qu'ä la ferme volonte d'etre, la Suisse doit aussi

ajouter celle d'etre libre, d'ötre forte autant que possible. Mais la
Suisse ne fail que cela depuis des siecles, par tous ses actes et surtout

par ses sacrifices militaires constants, toujours croissants depuis
quelques annees. On preche donc des convertis; ajoulons qu'on ne
leur fait pas un lies bon preche quand on y glisse ce curieux sti-
mulant: « L'Amerique a cruellement expie son mepris pour les armes,
nous l'expierions plus cruellement encore (page 521). » Nous serions
charme de savoir oü, quand el comment cette Amerique, sortie si
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puissante d'une lutte si grandiose, a professö Ie mepris et subi l'ex-
pialion dont on parle. Cette nouveautö historique completerait assez
bien la serie des decouverles de nolre fecond professeur de litlöra-
ture. En altendant, reprenons le fil des arguments.

Pour affirmer sa volonte d'elre, la Suisse aurait, selon M. R., deux
choses principales ä faire :

D'abord, poursuivre toujours mieux et continuellemenl l'exercice
des verlus republicaines; rendre plus virile et meme militaire l'ödu-
calion de la jeunesse, lout en protegeanl et developpant par le
Systeme scolaire les heureuses varietös du gönie helvetique; assurer le
respect mutuel des divers membres, nolamment des trois races, qui
conslituent l'association föderale suisse; metlre beaucoup de pudence,
par consöquent, dans toutes les reformes d'ordre civil et politique, oü
la centralisation serail un mal. Voilä des paroles d'or, auxquelles nous
nous garderons de rien ajouter, de peur de les affaiblir.

Malheureusement c'esl M. R. qui y ajoule. II veut encore beaucoup
de hardiesse dans les röformes militaires, c'est-ä-dire la centralisation
complete, absolue de tout ce qui concerne le militaire suisse. Dans
son esprit cette hardiesse, qui en est bien une, et c'esl au moins la
premiöre fois qu'on le dit, s'agencerail avec la prudence qu'exigent
les reformes d'ordre civil. Nous croyons qu'elle en serait, au
contraire, dans l'ötat reel de nos institutions miliciennes, la parfaite
negalion, et cela d'apres les propres aveux ou arguments de M. R. :

« L'armee c'est la Suisse, dit-il, c'est la nalion debout; eile doit donc
etre tout entiere uri inslruinent docile dans les mains du pouvoir
central (page 522).» L'impropricte evidente de ces expressions suffirait
ä faire constaler la confusion des idöes et des choses qui les diete.

Ou bien on ne considere que l'armöe elle-meme, sans autre image
poelique que celle de son personnel et de son materiel determinös;
alors l'armöe n'esl pas la Suisse; eile n'en esl que le vingtieme
environ, el il ne serait pas raisonnable de demander que les lois et
röglements qui doivent y assurer la diseipline regissent aussi les dix-neuf
autres vingtiemes, surtout si l'on veut que l'ensemble s'exerce de plus
en plus aux verlus republicaines.

Ou bien l'armee est vraiment la nalion entiere; alors eile est et
demeure le souverain, qui ne doit etre Pinstrument de personne.

11 faudrait donc commencer par bien s'entendre sur les choses, sur
les elements du problöme avant d'en entreprendre la Solution. Or, il
nous parait que M. R. confond sans cesse l'arrnöe sur le papier avec
l'armöe sur pied ou debout, les institulions avec les Operations, et
que cette confusion est la principale source, ses chaleureux senlimenls
aidanl, des nombreuses erreurs dans lesquelles il lombe si regrelta-
blement.

Oui, l'armee sur pied, les forces actives avec leurs accessoires
immödiats, ne sauraient etre Irop centralisees. II faut ici J'instrument
parfaitement docile aux chefs, qui doivenl pouvoir ögalement compter,
suivant les circonstances, ousur une prompte et complete obeissance de
tous leurs subordonnös ou sur un concours indeterminö laisse ä leur
intelligente appreciation. Mais c'est heureusement ce qui existe
aujourd'hui, ce qui existe en plein, par la loi comme en fait, avec les
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imperlections, il est vrai, inhörentes ä une armöe de milices, sans
cadres ni etats-majors permanents, et dirigee par un gouvernement
dömocratique dont l'esprit de suile ne peut etre le cötö fort.

Puis, comme notre armöe actuelle n'a jamais öle mise sur pied
tout entiere; que ses fractions un peu considörables ne le sont pas
souvent; que quand de telles levees ont lieu elles souffrent loujours
de l'inexpörience des döbuts; que d'ailleurs le grand etal-major, dans
les rares apparilions qu'il fait sur la scene publique, est seul ä meme,
quoique encore imparfaitement, de juger du degre reel d'oböissance
qui regne dans les forces sous ses ordres; il n'est pas etonnant que
M. R., qui n'apparlienl d'ailleurs pas ä l'armöe ('), ignore absolument
la puissante hiörarchie qui en relie tous les elements entr'eux pour
les remettre, bien concentrös, dans la main du commandant en chef.
Beaucoup d'autres hommes eclairös de notre pays sont dans la meme
ignorance, sans compter ceux qui la simulent pour demander autre
chose encore.

En droit le commandant en chef de rarmee suisse jouit d'une
autorite presque dictatoriale; son pouvoir est plus grand que celui de
quelque gönerai en chef que ce soit de l'Europe. En fait il y a bien
quelques reslrictions ä celte diclalure, mais elles viennent plutöt des
autoritös föderales, des pairs ou prelendus tels, que des Cantons;
nous ne sachions pas qu'aucun particulier, aucune commune, aucun
Canton de la Suisse se soit jamais permis de meconnaitre un ordre
de M. le gönöral Dufour ou de M. le gönöral Herzog, ou l'ait fait
impunement. Ces deux honorables gönöraux ont rencontre parfois de
grandes difficultös dans l'exöcution de leur mandat. La cause n'en
ötait sürement pas ä la mauvaise volonte ou aux rösistances des
Cantons. Elies purent tenir ä des insuffisances de moyens, ä des

imprevoyances antörieures, peut-etre ä des administrations negligentes,
mal contrölees par des inspections födörales plus negligentes encore
et perpötuant des vices stereotypes, en un rnot ä des causes premieres
tout ä fait indöpendantes du degre de force du pouvoir central ou
supröme, qui est, röpetons-le, aussi fort en lemps de guerre qu'il
soit possible de l'imaginer.

Quant au temps de paix, ä l'annöe sur le papier, il n'en est pas
de meme, par la raison que ce serait malöriellemenl impossible
dans la double condition de nolre gouvernement röpublicain-dömocratique

et de notre milice de soldats-citoyens. Nos forces en
preparation, en education ou en repos, nos institutions militaires en un
mot, ne peuvent avoir, dans une Organisation rationnelle de la
machine administrative, que le caractöre et la forme de l'Etat lui-meme;
elles sont trop importanles, trop gönerales et vitales, trop liöes ä lout
l'organisme gouvernemental, ä loule l'activile du pays, pour y ötre
constituöes en exception, comme on a pu le faire pour quelques branehes

secondaires ou spöciales. Des qu'il laisse subsister des Cantons
au civil, l'Etat ne peut plus les supprimer au militaire. II est fatale-
ment condamne ä les subir ou ä les remplacer. La tendance serait,

(') Gräce ä une absurde disposition legislative qui exempte du service militaire
lout le corps enseignant, exemption qui, selon nous, devrait ötre hardiment abolie.



croyons-nous, d'en faire d'aulres, une dizaine egaux, symelriques,
disciplinös autant que possible. On les espörerait plus commodes,
l'illusion serait de courte duröe; ces Cantons arriveraient promptement

ä se fondre dans ceux acluels en les absorbant ou ä se mettre
en grave conflit avec eux; c'est-ä-dire qu'on aboutirail logiquement
et inevitablement ä la militarisation generale du pays ou ä l'anarchie,
ä la Constitution de Lycurgue ou ä la Commune de Paris, peut-etre
ä une fusion des deux beaux systernes.

Assurement aucune de ces alternatives ne repondrail aux dösirs de
M. R. Nolre force nationale, ni nos moyens militaires, ni nos verlus
republicaines, ni rien de ce qu'il veut renforcer n'en seraient accrus.

Si quelque doute existait ä cet egard, nous demanderions qu'en
lout cas, avant de recourir ä des progrös aussi höroiques, on essayät
ceux si simples, trop simples peul-ölre, qui sont ä portee de notre
main. II y en a un, entr'autres, que nous voudrions voir tenler pendant

deux ou trois ans seulement, qui est d'ailleurs un strict devoir;
c'est tout bonnemenl l'application complete, precise, rigoureuse s'il le
faut, de la loi organique actuelle, dont quelques excellents articles,
ceux permettant ä la Confederalion de parer ä toules les negligences
et ä toutes les indocilites des Cantons, sonl encore une lettre morte.
Pourquoi ce sommeil de la loi et de l'autorite centrale qui en est
armöe, s'il est vrai que nos affaires militaires suisses souffrent d'in-
docilitös ou d'incapacitös cantonales? M. R. aurait bien du se ren-
seigner et nous renseigner ensuite sur ce poinl assez imporlant. Vais

que disons-nous lä? II trouve sans doute que de prosaiques lois,
vieilles de vingt ans par-dessus le marche, sont meilleures ä röformer
qu'ä suivre ou meme qu'ä lire.

II faudrait aussi, dans un ordre d'idöes analogue, se resigner une fois
ä un fait, dösagreable peut-etre, mais fatal. C'est que la Confederation

suisse, si grande qu'elle apparaisse en regard d'un de ses
Cantons, est pourtant un petit pays; eile aura beau tourner et retourner
son Organisation intörieure lous les 20 ou 30 ans, eile n'ajoutera pas
une coudöe entiere ä sa taille. A supposer qu'elle le püt au moyen
de la centralisation, eile n'en resterait pas moins un petit pays au
milieu de ses quatre voisins, un pays tres-limitö de ressources
militaires el qui aura toujours fort ä faire, comme qu'il s'y prenne, ä se
maintenir sur pied ou en bon etat de preparation un effectif de
140 mille hommes et plus. Des qu'on atteint ou depasse les 80 ou
100 mille hommes, on doit s'altendre ä des difficultös et ä des im-
perfections tenant non aux döfauls de l'organisation, mais ä l'insuffi-
sance de la maliere premiere, soit du personnel vrairnent militaire
et de ses cadres surtout, des chevaux, du matöriel, des divers engins
et accessoires de guerre, y compris l'argent qui en esl le nerf, ainsi
que de l'instruction. Centralises ou pas, ces vices existeront toujours
ä un certain degre, leur evidence seule en sera modifiöe.

Aujourd'hui nos forces militaires ressemblent peut-etre ä un fais-
ceau trös-buissonneux el epineux ä la surface, mais pourtant lie,
pourtant solide dans son axe et resistent dans son ensemble. La
centralisation tant prönöe en ferait quelque rouleau plus uni, plus agröable
ä l'ceil, mais aussi plus delicat et plus cassant, moins apte, croyons-
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nous, k remplir le bul essenliel de nolre armöe. Lc changement ne
vaut pas la peine d'etre tentö.

Croit-on peui-elre que celle cenlralisalion nous garanlirait de
certaines lacunes d'öquipement, d'habillement, d'instruclion ölementaire,

etc., que nos dernieres mises sur pied auraient accusees? Le
doule est permis; car s'il manqua passablemenl de pompons, de po-
chettes, de souliers, de gamelles, par la faule des autoritös cantonales,
il manqua aussi des munilions, des vivres, des magasins, des armes
nouvelles, de rinstruetion supörieure par la faute de 1'adminislralion
centrale et de ses divers rouages. Si l'on voulait ne se baser que sur les

faits, ceux-ci plaideraient hautement conlre une plus grande
centralisation de nos affaires militaires.

A ce momenl-lä et dans le meme sens les experiences de l'ötranger
parlaient bien plus haut encore. La France, si cenlralisöe que son
sysleme militaire pouvait elre considöre, sous ce poinl de vue, comme
l'idöal de nos hardis reformaleurs, la France a öte baitue ä plate-
couture par une armee föderaliste, beaucoup plus föderaliste que la

notre. Nous avons, nous, l'unitö de l'organisation des corps, des

röglements d'exercice et de manceuvre, des grades, des competences
et des signes distinetifs; l'unitö de l'armemerit, de l'öquipement, de
l'habillemenl, ä quelques cocardes et franges prös; l'unitö du conlröle
et des inspections; tandis que dans la plupart de ces branehes 1'armöe
allemande viclorieuse offrait une dizaine de varietös. Donc ce n'est

pas la centralisation qui fournit les gages les plus sürs du succes;
non, ces gages se trouvent, independamment des jnstes combinaisons
stratögiques el tactiques, dans une certaine unite d'aetion ä laquelle
de bons preparatifs peuvent aider sans doule, mais qui doivent etre
faits plutöt avec intelligence et independance qu'avec une obeissance
servile et compassöe.

Pour qu'une teile preparation donne ce maximum d'effets utiles
qui est nöcessaire en Suisse, il lui faut le concours actif et devoue
de lous, bien dirige vers un but commun par des programmes
communs; il lui faut les efforts soutenus et multiples de tous les rouages
politiques, amenant de partout el par les plus petits canaux leur contingent

de forces vives ä l'action generale; il faut la pratique serieuse
du self-government ä tous les etages et dans toutes les spheres d'ae-
tivitö, en un mot la vie demoeratique dans sa plus large aeeeption.

Or cela ne se peut qu'avec le regime fedöratif, embrassanl le militaire
du pied de paix aussi bien que les autres grandes branehes de
l'organisation gouvernementale. C'est gräce ä ce regime et ä ses tradi-
tions respectees, gräce ä ses beaux exemples dans le passe et ä ses
bons fruits dans le prösent, que la Suisse progresse toujours et for-
cement en affaires militaires. Chacun y pousse sans meme s'en aper-
cevoir ; la resultante des efforts individuels donne une impulsion
irrösislible.

C'est encore gräce ä ce regime et ä l'esprit d'initialive et de
dövouement qu'il döveloppe, que la population militaire de la Suisse
depasse proportionnellement de beaucoup celle de tous les aulres
pays du monde et meme ce que prescrit la loi; que l'armöe federale
compte, independamment des volontaires, 40 ä 50 mille hommes de
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plus que son effectif legal; que le canton de Vaud pul offrir ä la
Confederalion, en 1847, un Iriplc contingent de troupes, et fournirait

aujourd'hui douze bataillons el quelques compagnies spöciales de
plus que ce qu'on atlendrait striclement de lui. Voilä, semble-t-il,
des amours-propres cantonaux assez uliles, en toul cas point onereux
ni embarrassants ä la patrie commune. Aussi avons-nous peine ä

comprendre comment ces nobles sources d'emulation patriotique ap-
paraissenl ä M. R. comme « les petitesses d'un vain particularisme
auxquelles il faut renoncer au plus tot» (page 522). Ces petilesses-lä
seraient pourtant plus efficaces, avouons-le, pour faire face aux dangers

redoutös sur nolre frontiöre septentrionale, que teile aulre affir-
mation de nolre volonte d'etre par le moyen d'une centralisation
militaire hardie el de reformes civiles prudenles, sauf peut-etre aux
yeux de ce demi-monde universitäre ä qui M. R. reprochait si jus-
tement de preferer les grands mots aux bonnes choses.

Esl-ce ä dire que nos institutions militaires soient parfaites? Non,
cerles; elles ne reclament que trop le progres et plusieurs ameliorations

urgentes. Mais la centralisation n'est pas du nombre; eile n'en
est que l'illusion; bien plutöt eile serait, dans les termes oü quelques
hauts fonctionnaires la demandent, un recul manifeste, une occasion
de capricieuses perturbations et de fuliles depenses faites au detriment
des döpenses utiles. Quoiqu'il en soit celle centralisation, qui ne
serait qu'au profit de quelques fonctionnaires, employes, scribes et
fournisseurs de la capitale föderale, aurail ä cöder le pas ä des besoins
plus pressants. Beaucoup de reformes excellentes et vivement röcla-
mecs pourraient etre entreprises ögalement bien avec ou sans la
centralisation, et l'on ne voit pas pourquoi on les lierait au sort de cette
derniere.

M. R. demande, par exemple, qu'on göneralise l'institution des

corps de cadets; il a raison en principe, sinon dans les details de
son projet qui devrait avoir pour but, dit-il, de « plier ä la rectitude
militaire » nos öcoliers! Y a-l-il besoin, pour cela, de centraliser tout
le militaire suisse? pas le moins du monde. D'ailleurs on le cenlra-
liserait que ce serait insuffisant; il faudrait elendre le procede ä toule
l'instruction publique. Mais ä ce degrö-lä M. R. ne veul plus de la
panacee universelle. Sa proposition speciale sur les cadets n'a donc
nul besoin, dans son idee meme, de la centralisation administrative
pour trouver son application. En effet, une loi fedörale prescrivant
l'organisation et l'inslruction des corps de cadets aux Cantons et
contrölee par des inspecteurs suffirail ä realiser ce progres. Pourquoi

ne pas maintenir ce meme systöme en ce qui concerne rinstruetion
ölemenlaire de l'infanterie? Pourquoi M. R. veul-il le dötruire,

toul en le trouvant excellent pour la jeunesse, l'objet de ses tendres
preoecupalions?

Aulre exemple analogue : M. R. demande une place forte centrale;
il a fait mieux; il a, dans un des chapilres de sa charmante publication

Les Alpes, indique un emplacemenl prös de Lucerne, qui parait
trös-convenable ä cet effet. Voilä un excellent progres. Y a-t-il besoin
de rompre avec nos institutions föderatives militaires pour le
realiser? Aucunement. II ne faut que de l'argent, 5 ä 6 millions de
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francs, peut-etre plus, el se mettre d'accord sur l'emplacement el les
accessoires de ladite creation. La question, moins neuve que M. R.
le croit, n'a jamais chömö que par ces causes. On n'ose pas trop s'en
plaindre, car les Iravaux onereux qu'on eüt enlrepris il y a dix ou
quinze ans seraient ä refaire aujourd'hui, par suile des nouveaux
moyens d'attaque et defense des places.

A ce propos relevons, en passanl, l'asserlion erronee et non
moins tranchante qui consiste ä dire « qu'il n'est pas plus impossible
ä la Suisse qu'ä toute autre puissance d'etre, sous le rapport de
l'armement ä la hauteur de ses voisins (page 521). » Mille pardons; la
Suisse ayant, relativement ä sa populalion et ä ses revenus, un effeclif
militaire beaucoup plus considerable que tous ses voisins, et les per-
feclionnemenls techniques de ces dernieres annees demandant des
changements frequents et coüleux d'armemenl, il en rösulte que la
Suisse est condamnöe ä des frais proportionnellement plus considörables

que tous les autres pays pour rester ä la hauteur des exigences
du progrös. Ces changements sont ruineux pour les petits Etats en
general et particulierement pour la Suisse. Tous nos efforls et tout
notre argent pendanl plusieurs annees ne seraient pas de trop pour
alteindre seulement ä ce niveau d'armement que M. R. ölablit d'un
trait de sa gracieuse plume. (A suivre.)

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Les Suisses habilant Sölif prient le Conseil födöral d'employer ses bons offices

aupres du gouvernement francais afin que celui-ci leur envoie les troupes nöcessaires

pour proteger leurs recoltes. Leurs fermes et leurs villages ayant ötö pillös
et en grande parlie brüles, il ne leur resle plus rien sur ie sol de l'Algörie, s'ils
doivent encore perdre leurs recoltes. Celte demande est transmise au charge
d'affaires suisse ä Paris, avec invitation de la recommander au gouvernement frangais.

Le Conseil fedöral a fait les nominations suivantes dans les etals-majors des
bataillons de carabiniers :

Sont nommös aides-majors: MM. Oberer, J.-J ä Räle; Vigier, R ä Soleure ;

Rosselet, J.-I\r ; Collier, F., ä Mötier-Travers; Chessex. A., k Montreux ; NabhoU,
H., ä Zürich ; Geissbuhler, Ab, ä Lucerne; Koller, ä Herisau ; Ghisletti, A., ä
Saalle ; Blumer, P ä Schwanden; Boeder, Valentin, ä Hergisweil; Pioda, E k
Locarno; Thölin, A k La Sarraz; Revilliod, A.-G ä Geneve ; Egg, A ä
Winterthur ; Zyro, K., ä Thoune ; Verseil, Ant ä Coire ; Blum, X., ä Öhringen ; Suter,
\V., ä Rheinach. Tous ces officiers avaient le grade de capitaine ou de ler lieutenant.

Sont nommös quartiers-maitres : MM. Güder. F ä Berne ; Engel, Ch., ä Tavan-
nes ; Kleining, ä Fribourg ; Roten, A., k Sion ; Ulrich, H k Zürich ; Pfyffer, Ls, ä

Lucerne ; Froehlich, ä Urban ; Wiesendager, E. ä Zürich; Schreiber, A., ä Art;
Muller, A., ä Altdorf; Bacilieri, J., ä Locarno; Deluz. L.t k Romanel ; Soguel, .1.

ä la Chaux de-Fonds ; Jenny, P ä Glaris ; Egger., Ed, ä Aarwangen ; Hohl, R ä

Herisau ; Koehn, PI, ä Einsiedeln ; Spillmaun, ä Zug ; Tschanz, E., k Aarau ; M.
Coigny, L.. ä Vevey, jusqu'ä prösent 1" sous-lieutenant, est nomme quartier-maitre

dans le bataillon n 5.

Avec nolre numöro de ce jonr nous offrons ä lous nos abonnes, en supplöment
extraordinaire, le rapport de gestion du Departement militaire federal sur l'annöe
1870, et deux feuilles de cartes de Sedan. que nous devons k la courtoise obli-
geance de leur auteur, M le colonel beige Wandeweide.

LAUSANNE. — IMPR1MERIE PACIIE, CITE-DERRIERE. 3.
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